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EVOLUTION DE L'ARTICLE 61 
 
 
 
 

Texte original 
Applicable à partir du 10.10.1971  

 

Les infractions à l'article 47 sont recherchées, 
constatées et punies, conformément aux articles 2 à 9 
de la loi du 26 janvier 1951 relative à la simplification 
des documents dont la tenue est imposée par la 
législation sociale. 
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